
Allocations de renchérissement



Pour compenser le renchérissement, les  
rentiers de la Suva reçoivent des allocations  
de renchérissement calculées sur les rentes  
d’invalidité, de veuves et d’orphelins.
Ces allocations sont fixées par le Conseil fédéral  
sur la base de l’indice suisse des prix à la 
consommation (art. 34 de la loi fédérale sur 
l’assurance-accidents).
 
Les rentes de la Suva sont adaptées au  
renchérissement au même terme que les rentes  
de l’assurance-vieillesse et survivants.

Les rentes d’invalidité et de survivants 
de l’assurance-accidents sont adaptées 
au renchérissement au 1er janvier 2025.



Le pourcentage de l’allocation de renchérissement accordée se détermine à l’aide des barèmes figurant dans 
les tableaux. Veuillez observer les instructions données.

Allocations de renchérisse- 
ment valables dès le 1.1.2025

Instructions

• Rechercher l’année correspondant à celle de l’accident  
(colonne 1)

• Lire dans la colonne 2 (+ pour les veuves et les orphelins), 
3 ou 4 le pourcentage de l’allocation de renchérisse-
ment correspondant au degré d’invalidité

Exemple

Année de l’accident: 1979 (colonne 1)
Degré d’invalidité: 50 % (colonne 3) =  
allocation de renchérissement: 82.5 %

Barème A 
Naissance du droit à la rente avant 1984 (= rente LAMA)

Degré d’invalidité

Pour les cas
de l’année

66 2⁄3 % et plus
ainsi que
veuves et
orphelins

33 1⁄3 % mais
inférieur à
66 2⁄3 %

inférieur à
33 1⁄3 %

Colonne 1 % Colonne 2 % Colonne 3 % Colonne 4

1939 688.2 679.9 65.9

1940 621.8 613.5 65.9

1941 522.2 513.9 65.9

1942 464.2 455.9 65.9

1943 431.0 422.7 65.9

1944–1946 422.7 414.4 65.9

1947 397.8 389.5 65.9

1948–1950 389.5 381.2 65.9

1951 372.9 353.2 65.9

1952–1954 364.6 356.3 65.9

1955 356.3 348.0 65.9

1956 348.0 339.7 65.9

1957 339.7 331.4 65.9

1958–1960 331.4 323.1 65.9

1961 323.1 314.8 65.9

1962 306.5 298.2 65.9

1963 289.9 281.6 65.9

1964 281.6 273.3 65.9

1965 265.0 256.7 65.9

1966 248.4 240.2 65.9

1967 240.2 231.9 65.9

1968 231.9 215.3 65.9

1969 223.6 207.0 65.9

1970 207.0 190.4 65.9

1971 190.4 173.8 65.9

1972 173.8 157.2 65.9

1973 148.9 132.3 65.9

1974 132.3 115.7 65.9

1975 115.7 99.1 65.9

1976–1978 107.4 90.8 65.9

1979 99.1 82.5 65.9

1980 90.8 74.2 65.9

1981 82.5 65.9 65.9

1982–1983 65.9 65.9 65.9



Barème B 
Naissance du droit à la rente à partir de 1984 Si le droit à la rente nait plus de cinq ans après 

l’accident ou l’apparition de la maladie profession-
nelle, l’année de référence n’est pas celle de l’acci-
dent mais l’année précédant le début de la rente.

Instructions

• Examiner si la rente a pris effet moins ou plus de cinq
ans après l’accident

• Si elle a pris effet il y a moins de cinq ans, le pourcentage
de l’allocation de renchérissement se lit directement en
regard de l’année de l’accident.

• Si elle a pris effet il y a plus de cinq ans, le pourcen-
tage de l’allocation de renchérissement se lit en regard
de l’année qui précède celle où la rente a pris effet.

• Pour les rentes complémentaires l’année de référence
(col. 1) est celle qui précède le début de la rente com-
plémentaire.

Exemple

Année de l’accident: 2014 (colonne 1)

Début de la rente: 2020
Allocation de renchérissement selon l’année qui précède 
celle où la rente a pris effet = 2019 = 6.0 %

Pour les cas
de l’année LAA obligatoire LAA facultative

Colonne 1 % Colonne 2 % Colonne 3

1979 100.0

1980 92.7

1981 79.3

1982 69.9

1983 67.5

1984 63.1 63.1

1985 57.8 57.8

1986 56.9 56.9

1987 54.5 54.5

1988 51.4 51.4

1989 46.4 46.4

1990 38.0 38.0

1991 30.5 30.5

1992 26.2 26.2

1993 22.0 22.0

1994 21.3 21.3

1995 18.9 18.9

1996 18.2 18.2

1997 17.7 17.7

1998 17.6 17.6

1999 16.2 16.2

2000 14.6 14.6

2001 13.8 13.8

2002 13.2 13.2

2003 12.7 12.7

2004 11.7 11.7

2005 10.2 10.2

2006 9.3 9.3

2007 8.5 8.5

2008 5.4 5.4

2009 6.4 6.4

2010 6.1 6.1

2011 5.6 5.6

2012 6.0 6.0

2013 6.1 6.1

2014 6.1 6.1

2015 7.7 7.7

2016 7.9 7.9

2017 7.2 7.2

2018 6.1 6.1

2019 6.0 6.0

2020 6.8 6.8

2021 5.8 5.8

2022 2.5 2.5

2023 0.8 0.8

2024 0.0 0.0



Les excédents de recettes de la 

Suva sont restitués aux assurés 

sous la forme de primes plus 

basses. 

 

 

 

 

La Suva est financièrement 

autonome et ne perçoit aucune 

subvention de l’État.

La Suva est mieux qu’une  

assurance: elle regroupe  

la prévention, l’assurance  

et la réadaptation. 

 

 

 

 

La Suva est gérée par les parte- 

naires sociaux. La composition 

équilibrée du Conseil de la Suva, 

constitué de représentants des 

employeurs, des travailleurs et 

de la Confédération, permet  

des solutions consensuelles  

et pragmatiques.
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